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Resumen: Este artículo es un estudio histórico acerca de un importante documento oficial de la 
época almohade. Se trata de un decreto (êah√r) dado por el califa almohade al-Raì√d (630-640/1232-
1242) invitando a algunos inmigrantes de Šarq al-Andalus a establecerse en Rabat, la ciudad-rábita 
fundada justo un siglo antes. Creemos que este êah√r es el primer documento oficial que nos ofrece 
nuevas informaciones acerca de la inmigración de andalusíes al norte de África, especialmente hacia 
al-Maérib al-Aqë∑, unos años después del inicio de la Reconquista. Es también una nueva evidencia 
sobre la historia de Rib∑í al-FatÑ en la primera mitad del siglo VII / XIII. ¿Cuáles son las 
condiciones reales que permitieron la aparición de este êah√r bajo el reinado de al-Raì√d ? Esta es la 
pregunta principal a la que intentaremos responder en este trabajo a través de un examen crítico 
tanto de este texto como de la historiografía almohade. 
 
Palabras claves: �ahir. Almohades. Ibn ‘Am∏ra. –arq al-Andalus. Marruecos. Rib∑í al-FatÑ. 
 
Abstract: This paper presents a historic study of an important official document from the almohad 
period. The document is a decree (êah√r) ordered by the almohad caliph al-Ra—∏d (630-640/1232-
1242) inviting some immigrants of Sharq al-Andalus to settle in Rabat, the city-ribat founded just a 
century before. We believe that this êah√r is the first official document that gives us new information 
about the immigration trends of Andalusi people in North Africa, especially in al-Maghrib al-Aqë∑, 
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just a few years after the beginning of the Reconquista. It also offers new evidence about the history 
of Rib∑í al-FatÑ in the first half of the 7th /13th century. But what were the real conditions that gave 
rise to the appearance of this êahir under the rule of al-Rash√d ? That is the main question which we 
try to approach in this work through a critical examination of both this text and the almohad 
historiography. 
 
Key words: �ahir. Almohads. Ibn ‘Am∏ra. Sharq al-Andalus. Maroc. Rib∑í al-FatÑ. 
 
 

Le document(1) que nous présentons dans cet article est d’une importance 
historique incontestable aussi bien pour l’histoire de la dynastie almohade que 
pour celle de la ville de Rib∑í al-FatÑ, (Rabat). Il s’agit d’un décret émis par le 
calife almohade ‘Abd al-W∑Ñid al-Raì√d, en 637/1240 en faveur des habitants 
de –arq al-Andalus, réfugiés au Maroc, en vue de leur installation à Rabat (fig. 1 
et 2). Il fut rédigé par le k∑tib andalou Ibn ‘Am√ra, originaire d’Alcira (Ğaz√rat 
Šuqr), quand celui-ci occupait la charge de secrétaire du calife al-Raì√d(2). 

Mais avant d’entamer l’étude de ce document et de tirer les 
renseignements qui s’y rapportent, il conviendrait tout d’abord de parler très 
brièvement de son histoire et des travaux précédents qui s’y sont intéressés. 
Muhammad b. Šar√fa fut à notre connaissance le premier à avoir signalé 
l’existence de ce document dans son excellente étude sur la vie et l’œuvre 
littéraire du k∑tib andalou Ibn ‘Am√ra. Ce chercheur précise, en citant quelques 
passages du êah√r, dans sa thèse(3), qu’il s’agit d’un document incontournable 
dans l’histoire de Rib∑í al-FatÑ, puisqu’il apporte de nouvelles données sur la 
présence des Andalous dans cette ville bien avant l’arrivée des Morisques en 
1609, date traditionnellement admise par les historiens. Mais la publication de 
                                                           
(1)  Il est à signaler que ce document de privilège almohade se trouve dans le Zaw∑hir al-fikar wa 

ñaw∑hir al-fiqar, manuscrit arabe n° 1520 de l’Escurial, de l’auteur andalou Ibn al-Mur∑bií 
(Ab– Bakr MuÑammad) et également dans un manuscrit de la Bibliothèque Générale de 
Rabat sous le n. “� 233”, qui est un recueil de lettres attribuées à Ibn ‘Am√ra. Nous tenons à 
signaler que nous avons consulté les deux manuscrits pour l’étude préliminaire que nous 
présentons aujourd’hui de ce êah√r. 

(2) Sur Ibn ‘Am√ra, voir l’ouvrage fondamental de Ibn Šar√fa, M., Ab– al-Muíarrif Ibn ‘Am√ra 
al-Ma�z–m√, Ñay∑tuh w∑ ’a�∑ruh, Rabat, 1966, et sur le rapport de ce k∑tib avec les derniers 
souverains et q∑’id-s musulmans de du Šarq al-Andalus voir Guichard, P., Les Musulmans de 
Valence et la reconquête, Damas, 1990-1991, t. 1, p. 150-155. 

(3) Ibn Šar√fa (MuÑammad), Ab– al-Muíarrif Ibn ‘Am√ra, p. 122. 
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ce document paraît pour la première fois dans la partie consacrée à l’histoire de 
la dynastie almohade par Abdallah ‘In∑n dans son Dawlat al-isl∑m fi l-Andalus. 
Pourtant, le chercheur égyptien n’a fait aucune étude ni même le moindre 
commentaire du document en question. Vient ensuite l’étude importante de 
Emilio Molina López, qui a publié le êah√r(4) et un autre document de privilège 
almohade dans les Cuadernos del Historia del Islam en 1979(5). L’intérêt de cet 
article n’est pas à démontrer comme il introduit, commente, et traduit en 
espagnol son texte, mais Molina L¿pez s’est surtout intéressé à l’étude de 
l’œuvre d’Ab– Bakr Ibn al-Mur∑bií, l’auteur du recueil qui contient les deux 
documents en question. La part réservée à l’analyse du êah√r est minime ; ainsi 
une dizaine de lignes seulement y a été consacrée pour résumer le contenu du 
document. Toutefois, il faut noter que, dans le travail de Molina L¿pez, le texte 
arabe est dans l’ensemble bien traduit, à l’exception évidemment de quelques 
erreurs dues à de fausses lectures des termes employés par Ibn ‘Am√ra(6). Citons 
                                                           
(4)  Le mot êah√r est définit par l’Encyclopédie de l’Islam comme étant un « terme administratif 

associé particulièrement à la tradition administrative royale d’al-Andalus et du Maghreb ; qui 
signifie décret royal issu par le souverain pour conférer une prérogative administrative, 
comme une nomination à une fonction politique ou religieuse, ou l’octroi d’un privilège, 
moral ou matériel au bénéficiaire. Dans ce cas, le bénéficiaire pouvait le partager avec ses 
proches ou même le transmettre à ses descendants si le souverain était assez généreux pour 
inclure cette faveur dans les documents. Le terme apparut pour la première fois sous les 
Almohades, en remplacement d’un autre terme, Sakk, utilisé auparavant en Al-Andalus et au 
Maghreb par les Tayfas et les Almoravides ». Cf. EI2, t. XI, 2004, p. 420-421, Nous tenons 
juste à rajouter que la plus ancienne mention de ce terme dans les documents disponibles 
apparaît, à notre connaissance, dans la chronique almohade d’Ibn �∑Ñib al-�al∑t, al-Mann bi 
al-im∑ma, p. 341. Curieusement, c’est l’auteur de cette source qui fut le bénéficiaire d’un 
êah√r qui lui a été octroyé par le calife Ab– Ya‘q–b Y–suf. 

(5)  Molina L¿pez, E., « Dos importantes privilegios a los emigrados andalusíes en El Norte de 
Africa en el siglo XIII contenidos en El Kit∑b Zaw∑hir al-fikar wa ñaw∑hir al-fiqar de 
MuÑammad b. al-Mur∑bií », CHI, IX, 1978-1979, p. 5-25. 

(6)  Il faut tout de même signaler que traduire un texte comme celui dont nous avons affaire dans 
cet article est une tâche ardue. Son auteur Ibn ‘Am√ra qui était, selon tous ses biographes, 
l’un des plus grands écrivains et littérateurs d’al-Andalus voire de l’Occident musulman à 
son époque, avait toujours recours à un style littéraire très recherché et très imagé, d’où la 
difficulté de réussir une traduction exacte des ses textes. Ainsi, notre essai de traduction 
n’était pas du tout facile en traduisant ce êah√r pour la première en langue française. Que le 
lecteur veuille nous excuser les quelques maladresses de style qu’il relèvera dans cet essai. 
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à titre d’exemple les termes suivants : ا�ّ���ع lu ا����ح et traduit rentas, ou 	
��
 (7) ا�
lu �
��
 etc. Si ,���خ au lieu de ��خ et traduit el derecho de arrendar ou bien lire ا�
ce n’est ces deux travaux intéressants, aucune étude approfondie de ce 
document, autant que nous le sachions, n’a été faite. Ainsi, dans son article sur 
l’immigration des Andalous en Afrique du nord, paru en 1988, Joaquín Vallvé a 
fait mention du êah√r, en citant quelques passages, mais en se référant 
essentiellement au travail de E. Molina L¿pez(8).  

Quant à l’intérêt qu’il présente, il faut dire que ce document de privilège 
en faveur des habitants du Levant est d’une valeur historique inestimable et ce à 
plusieurs égards. D’abord, il est considéré comme étant le premier et le seul 
document qui met à notre disposition des informations précieuses sur la 
première vague d’émigration des Andalous, au lendemain de la reconquête, à la 
ville almohade de Rib∑í al-FatÑ. Cet épisode jusque là inconnu dans l’histoire 
de cet ancien camp militaire mu’minide éclaire d’un jour nouveau le passé de 
Rib∑í al-FatÑ, surtout en cette période de morcellement politique qu’a connu 
l’Etat almohade vers la troisième décennie de la première moitié du VIIe/XIIIe 
                                                           
(7)  Le terme de ����� al-tasw√é, (voir texte du décret) tel qu’il est employé dans ce décret : ا�

signifie “un droit viager” que le pouvoir (calife ou prince) octroie à quelqu’un pour 
l’exploitation d’un bien immobilier ou foncier. C’est exactement ce sens que lui donnent les 
sources médiévales andalou-maghrébines, d’ailleurs très peu nombreuses, que nous avons pu 
consulter. Comme le terme êah√r, celui de tasw√é apparaît pour la première fois, sous cette 
acception, chez l’auteur d’al-Mann, p. 242.  On  le trouve aussi chez Ibn al-�a’√b dans al-
IÑ∑ía et dans al-RawÜ al-hat–n (p. 22) d’Ibn Ā∑z√, auteur du IXe/XVe siècle, toujours en 
l’associant à une donation et un privilège sultanien. En Orient musulman, il semble que le 
terme était également lié au noms des souverains et gens du pouvoir, comme l’atteste un 
certain al-�aé∑n√. En définissant le mot, ce lexicographe du VIe/XIIe siècle dit que « les 
tasw√é des sultans sont connus : wa tasw√é∑t al-sal∑í√n ma‘r–fatun ». al-Zab√dī, auteur de 
T∑ñ al-‘ar–s note lui aussi dans son dictionnaire, en s’appuyant sur l’autorité de son ìay� 
marocain, qu’il s’agit de « l’autorisation permettant ou donnant un droit d’exploitation (d’un 
bien) avec aisance et facilité pour le bénéficiaire ». Pour les références des sources dont les 
pages ne sont pas indiquées, nous les avons consultées sur le site www. alwaraq.net. 

(8)  Vallvé, J., « La emigración andalus∞ al Magreb en el siglo XIII (despoblación y repoblación 
en al-Andalus) », Relaciones de la Península Ibérica con el Magreb siglos (XIII-XIV), éd. 
Mercedes García-Arenal et María Jes¤s Viguera, CSIC, Madrid, 1988, p. 87-129. A. ‘Azz∑wi 
a publié aussi le texte du êah√r, parmi ses lettres officielles almohades qu’il a étudiées dans 
son travail intitulé Ras∑’il muwaÑÑidiyya mañm–‘a ñad√da, t.1,  publications de la Faculté 
des Lettres de Kenitra, 1995, p. 393-395. 
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siècle. 
Il n’est pas anodin de noter que le décret en question livre aussi des 

indices remarquables, que complètent la tradition historiographique, sur la 
politique économique, quoiqu’à une échelle très réduite, des califes almohades 
et notamment celle d’al-Raì√d(9).  

Quelles sont alors les raisons qui pourraient être à l’origine de l’émission 
de ce décret par le calife almohade ? Sont-elles régies par des conditions 
politiques, religieuses, ou économiques ? Ou bien sont elles liées à des visées 
stratégiques du pouvoir en place ? Nous croyons que l’analyse du document en 
question ainsi que l’examen de la littérature historiographique disponible nous 
permettent d’orienter notre réponse à cet ensemble de questions suivant trois 
axes principaux. Cette réponse montre que les facteurs ou les conditions dont il 
fut mention se croisent d’une manière assez curieuse. 

 
1. Projet de réurbanisation de Rabat 

Le choix de Rabat comme ville d’accueil aux immigrés du Šarq al-
Andalus traduit, à notre avis, une vision stratégique du calife al-Raì√d. En fait, 
Nous avons affaire là à une décision bien pensée qui a pour but de peupler une 
des villes importantes du Maroc almohade, dont le projet de construction à été 
lancé par le calife ‘Abd-al-Mu’min, mais qui semble être tombée en désuétude 
et perdre son éclat et sa place de choix immédiatement après la mort du calife 
al-Manë–r, en 595/1199.  

Mais pourquoi a-t-on justement choisi cette ville et non pas une autre 
telles que Marrakech, Fès, Meknès, Taza ou Salé pour ne citer que les grandes et 
célèbres villes à cette époque ? Celle-ci par exemple, voisine de Rabat était 
depuis l’époque almoravide un pôle d’attraction des Andalous (fig. 3)(10). En 
                                                           
(9)  Sur le règne d’al-Raì√d et sa politique économique voir notamment M. Kably, Société, 

pouvoir et religion au Maroc à la fin du Moyen-Age, Maisonneuve et Larose, Paris, 1986, p. 
33-43, et Huici Miranda, A., Historia politica del imperio almohade, vol. 2, Tetuán, 1956, p. 
481-518. 

(10)  Sur la ville de Salé à l’époque almoravide cf. al-Idr√sī, Nuzhat al-muì∑t∑q, trad. H. Bresc et 
A. Nef, Flammarion, Paris,  1999, p. 146-147, et sur la présence des Andalous à Salé, et dans 
d’autres villes marocaines dès avant cette époque, l’on peut se référer à Chr. Picard, « La 
présence des gens d’al-Andalus dans l’Occident maghrébin aux Xe et XIe siècles. Les raisons 
économiques », dans Le partage du monde, échanges et colonisations dans la Méditerranée 
médiévale, Michel Balard et Allain Ducellier (dir.), 1998, p. 475-483. Cf. également, sur ce 
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plus, sous les Almohades, elle était devenue un port actif, très fréquenté et un 
centre urbain assez développé. Ville de savants, de commerçants, et chef-lieu, 
selon l’auteur d’al-Mu‘ñib, d’un grand et riche district du même nom sous le 
calife Ab– Ya‘q–b Y–suf(11), Salé était tellement très vaste que ses murailles 
almohades pouvaient bien abriter, outre sa population, beaucoup de migrants. 
Malgré tous ces atouts, on voit que Salé, qui était beaucoup plus connue que sa 
voisine Rabat(12), surtout chez les Andalous, n’a pas attiré l’attention du pouvoir 
central. Donc pour comprendre les raisons ayant été à l’origine de ce choix de 
Rib∑í al-FatÑ, il conviendrait de rappeler très brièvement la naissance et 
l’évolution de cette ville jusqu’à l’époque d’al-Raì√d. 

Erigée par le fondateur de la dynastie mu’minide en 545/1151, Rabat, nous 
informe Ibn S∑Ñib al-�al∑t, ne comptait au début qu’une qaëaba (fig. 4). C’est à 
‘Abd-al-Mu’min que cette qaëaba doit son double nom de Rib∑í al-FatÑ(13) et 
d’al-Mahdiyya, en souvenir de son maître al-Mahd√ Ibn T–mart, fondateur du 
mouvement almohade(14). La vocation de cette petite structure fortifiée était, 
paraît-il militaire, en l’occurrence, le rassemblement des combattants pour le 
                                                                                                                                  

phénomène en général, l’excellent article de Vallvé, J., « La emigración andalus∞… », 
passim. 

(11)  al-Murr∑kuìi, al-Mu‘gib fi tal�√ë a�b∑r al-Maérib, Casablanca, 1963, p. 400. 
(12)  Sur l’histoire de cette ville d’avant l’arrivée des Almohades, voir l’ouvrage de Joudia Hassar-

Benslimane, Le passé de la ville de Salé dans tous ses états, histoire, archéologie et archives, 
Maisonneuve et Larose, Paris, 1992. 

(13)  D’ailleurs, c’est ce nom et non pas celui d’al-Mahdiyya qui apparaît dans les lettres 
officielles dès l’époque de ‘Abd-al-Mu’min. La première lettre y faisant mention date de 548 
/1153. La qa”aba almohade devait ainsi porter ce nom bien avant la date de  la victoire 
d’Alarcos (591/1195). En fait, Il semble que la version de RawÜ al-Qirt∑ë, source dont la 
véracité et l’authenticité des récits et des dates ont souvent été critiqués et mis en cause, a été 
adoptée par l’historiographie postérieure, ainsi que par nombre d’historiens et chercheurs,  et 
continue à  faire autorité jusqu’à aujourd’hui. Il est à rappeler que pour le RawÜ, la ville 
Rib∑í al-FatÑ, œuvre d’al-Mans–r, n’aurait vu le jour qu’après le triomphe de ce calife dans 
la célèbre bataille d’Alarcos contre les Chrétiens d’Espagne. 

(14)  Ibn S∑Ñib al-�al∑t, al-Mann bi al-im∑ma, Beyrout, 1987, p. 357-358. Le nom d’al-Mahdiyya 
apparaît également chez Yaq–t, le compilateur bagdadien du début du VIIe/XIIIe qui écrit  
dans son Mu‘ñam al-buld∑n en parlant de la ville de Salé, située sur la mer Atlantique : « A 
l’ouest de cette mer (l’Atlantique) ‘Abd al-Mu’min avait construit une ville qu’il nomma al-
Mahdiyya », cf. Yaq–t al-©amaw√, t. 3, 231, trad. Siraj, A., L’image de la Tingitane, 
l’historiographie arabe médiévale et l’antiquité nord-africaine, pub. EFR, Rome, 1995, p. 
110. 
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ñih∑d en al-Andalus(15). Certes, la fonction militaire est évidente, et il serait 
inadmissible de l’exclure. Rien que la masse imposante des fortifications et le 
rôle historique joué par ce site dans le ñih∑d en al-Andalus sont là pour le 
confirmer. Mais il nous semble, après examen et recoupement de données 
historiques, archéologiques et urbanistiques que la ville de ‘Abd al-Mu’min ne 
devait pas se contenter uniquement de ce rôle. En fait, tout permet de penser à 
l’établissement d’un grand projet urbain, car, à en croire l’auteur contemporain 
d’al-Mann bi-l-im∑ma, le calife aurait ordonné aux gens de venir s’installer et 
peupler la nouvelle ville, en les exhortant à construire des maisons et des 
marchés(16). De surcroît, les déplacements fréquents de ‘Abd al-Mu’min, que 
                                                           
(15)  Il faut rappeler qu’il est communément admis dans l’historiographie postérieure aux 

Almohades et dans les études modernes, que la ville de ‘Abd al-Mu’min aurait été créée dans 
l’unique but de mener le ñih∑d dans la péninsule ibérique. Même Jacques caillé, auteur d’une 
importante monographie sur Rabat, ne reconnaît dans la ville almohade que son rôle de camp 
pour le ñih∑d. Bien qu’il s’intéresse au caractère urbain de la ville et affirme qu’elle était un 
ribat et un lieu de séjour royal, ce chercheur résume sa principale thèse relative à cette 
question dans les mots suivants : « c’est essentiellement la guerre sainte qui explique la 
naissance, le développement et la décadence du ribat d’Abd al-Mumin et de la ville de Yaqub 
al-Mansur ». Il note aussi dans un autre passage : « cette ville bien défendue par son enceinte 
et sa qasaba contre les attaques éventuelles venant de l’intérieur et de l’Océan, était aussi un 
camp immense pour les soldats de la guerre sainte, le caractère militaire, accentué par la 
présence sur l’estuaire du Bouregreg d’une solide forteresse, semble d’ailleurs l’emporter sur 
le caractère purement urbain ». cf. Caillé, J., La ville de Rabat jusqu’au Protectorat français, 
histoire et archéologie, vol. 1, éd. d’Art et d’Histoire, Paris 1949, p. 65, 70, 80. 

(16)  On peut lire chez Ibn S∑Ñib al-�al∑t à ce propos : « …Quand l’émir des croyants le calife 
(‘Abd al-Mu’min) -que Allah soit satisfait de lui- arriva à Salé en 545/1151 pour étudier la 
situation d’al-Andalus, et recevoir les Šay�-s andalous, les íalaba almohades et les chefs de 
guerre andalous […] il ordonna la construction, dans cet endroit, d’une qasaba (al-Mahdiyya) 
bien fortifiée, sur l’embouchure du fleuve de Salé. Il campa avec ses troupes victorieuses sur 
le site de ‘Ayn Āab–la, accompagné des artisans et des architectes qui ont fait conduit l’eau 
depuis cette source dite de Āab–la, dans un canal sous terrain, jusqu’à la qaëaba. Les travaux 
devaient durer quelques mois sous la surveillance du calife lui-même, qui ne quitta pas son 
camp, jusqu’à ce que la qasaba ait été alimentée en eau. Il procéda après, à la construction 
d’une fontaine pour les gens et les chevaux ainsi que pour l’irrigation des terres de culture 
avoisinantes. La ville se dota vite de vergers et jardins cultivés. ‘Abd al-Mu’min ordonna à 
cet effet aux gens de venir s’y installer et ériger des demeures  et des suq-s  aux 
alentours ». Ibn S∑Ñib al-�al∑t, al-Mann, p. 358. Le texte en Arabe et le suivant : 

"�
 ا� 3��2# ا��-�1) ر�� ا0 إ�, .-, �� +*م ! �) وأر%$�# و ! � ���<=ع أ;�ال 89�
ة *6) �- * و45 أ.?
��@ABو،ا *+@����#ا.�@ABاره* ا�Eا� �;@�# و #� *F�G-� و *F!��H ء، ,-+ J�ر*�
 %2G*ء ،�* MN@م ا�Kآ
 %L �� هKا ا�� أ
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nous avons recensés dans cette ville, en une période très courte, qui va de 
545/1151 à 558 /1163, corroborent l’idée de la naissance d’un centre urbain 
autour de la qaëaba d’al-Mahdiyya. Le développement que cette ville va 
atteindre sous le pouvoir du deuxième calife de Ab– Ya’q–b Y–suf et son fils et 
successeur Ab– Y–suf Ya‘q–b(17), nous amène à penser à l’existence d’un projet 
non avoué des trois premiers califes almohades d’y déplacer le siége du pouvoir. 
En tout cas, al-Manë–r, nous informent Ibn Sa‘√d al-Maérib√, et Ibn ‘I�∑r√, ne 
pouvait pas cacher cette intention surtout vers la fin de son règne, mais il semble 
que ce sont les préoccupations du ñih∑d et les problèmes politiques de la 
province de l’Ifriqiya qui l’empêchèrent de réaliser son projet(18). Ibn Sa‘√d al-
Maérib√ rapporte dans son Kit∑b al-Ğuér∑fiya, qu’al-Man”–r voulut faire de 
Rabat la nouvelle capitale de l’empire à la place de Marrakech, mais la mort 
l’empêcha de réaliser son projet. Nous lisons ainsi dans sa notice consacrée à 
cette ville : Mad√nat Rib∑í al-fatÑ allat√ ban∑ha ‘Abd al-Mu’min awwalan fa-
tammamah∑ �al∑ manza‘ al-Iskandariyya al-Manë–r b. ‘Abd al-Mu’min, wa 
‘azama an yañ’alah∑ ‘iwa�an ‘an Murr∑kuì, f∑ ‘∑ñalathu al-maniyya(19). 

Quant à l’auteur d’al-Bay∑n, il affirme de son côté qu’en se rendant « [en 
l’an 588/ été de 1192], à Rabat, lors de l’un de ses déplacements dans la ville, 
al-Man”–r s’est réjouit de son séjour au sein de sa qaëaba et a montré 
clairement son désir d’y déplacer son gouvernement, et pour se faire, il a 
ordonné d’entamer des travaux de rénovation de cette qaëaba(20), pourtant 
                                                                                                                                  


 ا�@ا!4 إ�, .=2�Q; (GQR) �� ذ�O ا� SGا� T� ,-+ U��،م و*Rأ(��GV #�+ ,-+ ا� 3�@ة LN=ّS % ، L$� وا�$1-) 
�, إ�, GQR) ا� F@�) ا� Kآ�رة ودام 9
وا �F* ا� *ء �# +�# ��GV) ا� Kآ�رة �� .
ب ZSN اBرض  �X،�نا� 2F@.و;


 %�FH O�Kرا و�Bل ا*]�Hا�$% T�M��, و45 ا� *ء ا� Kآ�ر إ��F*ه� ; ^
_،2Q�  �M.ب ا�2*س وا���4 و
a� (�*M. L� U
*Fرض ;�ا��Bو،ا 
6*SGا� *F�� رت*Q� *.و
� ا����� �����ه� �����س و����ء ا����ر 
�ا�
	� � �� ا�� ،تا�2c*ت ا� [��ا

  " ا� �اقو
(17)  Anonyme,  al-Istibë∑r f√ añ∑’ib al-amë∑r, Casablanca, 1985, p. 140-141, Ibn S∑Ñib al-�al∑t, 

al-Mann, p. 357-360. 
(18)  Sur cette période du règne d’al-Manë–r et les problèmes politiques qu’affrontait son empire 

aussi bien en al-Andalus qu’en Ifriqiya, cf. Huici Miranda, A., Historia politica, t. 1, p. 331-
338. 

(19)  Ibn Sa‘√d al-Maérib√, Kit∑b al-Ğuér∑fiya, p. 138. 
(20)  Ibn ‘I�∑ri, al-Bay∑n, (Almohades), Casablanca, 1985, p. 214, le texte arabe est le suivant : « 

[En l’an 588/ été de 1192], �umma tamakkanat ëiÑÑatuh wa istaq∑mat r∑Ñatuh, fa-
tarawwaÑa bi- Rib∑í al-FatÑ, fa-iétabaía bi-sukn∑h wao ‘azama ‘ala al-intiq∑l al-kulliyyi 
ilayhi, fa-amara bi-tañd√di al-qaëaba al-musam∑t bi al-Mahdiyya, al-muìabbaha bi 
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rénovée douze ans auparavant par son père le calife Ab· Ya‘q·b Y·suf(21). Ceci 
ne peut qu’expliquer bien évidemment, encore une fois l’intérêt qu’apportait al-
Man”–r à cette ville. De plus, l’image que dresse l’anonyme d’al-Istibë∑r de 
Rib∑í al-FatÑ sous le règne d’al-Man”–r laisse comprendre que les efforts 
conjugués des trois premiers califes, ont aboutit à l’émergence d’une des plus 
belles villes du Maroc vers la fin du VIe/XIIe siècle. La panoplie de ses 
structures urbaines, palais califal, grandes demeures, souk, qaysariyya, grands 
bassins, ou encore l’énigmatique mosquée de Hass∑n qui, si elle avait été 
terminée aurait été la plus vaste du monde islamique à son époque, atteste d’une 
manière très claire la place de choix qu’occupait cette ville auprès des 
souverains de la dynastie des Mu’minides. Signalons en outre que la superficie 
de la ville induit à y voir un plan préconçu d’une vaste agglomération, ou une 
future capitale qui aura tous les acquis pour son développement économique et 
sa protection assurée par une muraille très solide. Lisons enfin, pour se rendre 
compte de cette réalité, la description précise de l’auteur d’al-Istibë∑r qui ne 
cache pas son admiration en notant ceci : « Notre glorieux prince (al-Man”·r) a 
honoré et glorifié cette ville par les belles constructions et le remarquable 
minaret qu’il y a élevés, et à l’époque du passage des camps, elle constitue 
véritablement un lieu de plaisance des plus merveilleux du monde […] sur la 
rivière les embarcations emmènent les passagers…le minaret s’élève dans le 
ciel, les arbres fruitiers, étalent leurs richesses, l’olivier se noue, la vigne 
bourgeonne, les pavillons des sayyid-s éclatent aux regards...  »(22). Notons qu’à 
propos de ces pavillons, qui sont certainement liés aux baÑ√ra (jardins et 
vergers) des sultans et des princes, nous ne connaissons de tels exemples qu’à 
Séville et à Marrakech, les deux capitales de l’Empire. 

Mais, comme nous l’avons déjà signalé, cette ville vit son processus 
d’urbanisation se suspendre, et par conséquent, commença à s’éclipser à partir 
du règne d’al-N∑ëir. Les sources ne citent aucun travail de constructions 
remarquables attribuées aux califes almohades après la mort d’al-Man”·r. 
Même l’auteur d’al-Mu‘ñib, qui écrit vers 621/1224, ne souffle pas mot de 
                                                                                                                                  

Mahdiyya-t Ban√ ‘Ubayd bi Ifriqiyya li-iÑ∑íat al-baÑr bih∑ min ñam√‘ ñih∑tiha. Wa lamm∑ 
q∑mat ìu�–ë mab∑n√h∑ wa ëuwwirat hay’∑tuha rattaba qaw∑n√n aìé∑lih∑ ». 

(21)  Sur les travaux de Ab– Ya‘q–b Y–suf dans la qaëaba almohade de Rabat, voir Ibn S∑Ñib al-
�al∑t, al-Mann, p. 359-360. 

(22)  Anonyme,  al-Istibë∑r, p. 141, trad. citée dans J. Caillé, La ville de Rabat, vol. 1, p. 74-75. 
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travaux d’urbanisations dues à ses califes contemporains. Pour cet érudit et 
courtisan almohade, très proche des sayyid-s mu’minides et apparemment bien 
renseigné sur leurs politiques, la tradition des grands travaux d’urbanisme et 
d’architecture semble s’arrêter après la mort d’al-Man”·r. On note même que 
sous le calife al-Sa‘√d (640-646/1243-1248), la grande mosquée de Hass∑n, 
joyau de la ville et œuvre pie d’al-Man”·r, dont la construction n’a jamais été 
achevée, a été pillée, car c’est ce calife lui-même qui aurait donné l’ordre d’y 
récupérer le bois pour construire des vaisseaux de guerre(23). Cependant, cette 
grande ville, d’une superficie de 418 hectares(24) intramuros et une enceinte des 
plus vastes et solides dont le périmètre atteint les 5,5 kilomètres devait garder 
jusqu’aux temps d’al-Raì√d son rôle de camp de concentration des combattants. 
La ville rappelait les années de gloire des trois premiers califes dont al-Raì√d 
était apparemment nostalgique, puisqu’il voulait sauver le califat almohade 
agonisant. C’est dans cette perspective qu’il faut situer sa décision de faire de 
Rabat une terre d’accueil aux Andalous du Levant. 

Un épisode relatif au conflit qui opposait al-Raì√d à un certain ‘Umar Ibn 
Waqq∑r√t(25), chef insurgé issu de la grande tribu de Hint∑ta, montre d’une 
manière très claire l’importance stratégique de Rib∑í al-FatÑ, aussi bien pour le 
pouvoir central qu’aux yeux de ses ennemis. En fait, l’histoire commence, 
quand en 634/1236-1237 selon al-Bay∑n, ce rebelle, appuyé par Ibn H–d, l’émir 
de Séville, décida de s’emparer de Rabat. Mais, dés que cette nouvelle parvint à 
Marrakech, al-Rach√d, dépêcha pour sauver la ville un escadron, composé de ses 
meilleurs soldats dont font partie les miliciens chrétiens, car, dit Ibn ‘I�∑r√, si 
l’opération d’Ibn Waqq∑r√t avait réussi, les Almohades auraient perdu ainsi l’un 
des sites fortifiés les plus intéressants et les plus inexpugnables(26). La tentative 
aurait, en d’autres termes, permis aux rebelles de contrôler et d’isoler le Maroc 
du nord-ouest, à partir de Rabat, du reste de l’état almohade.  
                                                           
(23)  Cf. al-�a�√ra al-saniyya f√ t∑r√� al-dawla al-mar√niyya, Rabat, 1972, p. 62. 
(24)  Cf. Caillé, J., La ville de Rabat, p. 125. 
(25)  Sur ce personnage voir Ibn ‘I�∑ri, al-Bay∑n (Almohades), p. 304-305 ; Kably, M., Société, p. 

29-31, 37. 
(26)  Ibn ‘I�∑ri, al-Bay∑n,  (Almohades),  p. 344-345.  L’auteur  écrit, en  décrivant cet  incident : 

« …fa qaëad Ibn Waqq∑ri’ Sala wa taëawwara lah– ba‘Üu mur∑dihi wa Ñaëal fi al-w∑di (le 
Bouregreg) wa k∑d an yamlik Rib∑í al-FatÑ wa law malakahu laÑaëal ‘al∑ ma‘qil al-duny∑ 
irtif∑‘an wa wa�∑qatan wa mana‘atan », p. 344. 
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Par ailleurs, l’emploi, dans le êah√r de l’eulogie ‘ammarah– All∑h 
“qu’All∑h le rend peuplé et prospère”, ou encore l’expression yu‘ammir– minhu 
baladan laisse induire que al-Raì√d avait l’intention, semble-t-il, de ressusciter 
ce projet de construction et d’urbanisation intense de cette ville de Rabat. Cette 
formule est souvent récurrente et accompagne le nom de Rib∑í al-FatÑ, dès les 
premières lettres officielles almohades(27). Il est clair que malgré les efforts de 
ses prédécesseurs, pour al-Raì√d, la grande ville de Rib∑í al-FatÑ, reste toujours 
un projet, voire un chantier qui n’a pas été achevé. Les habitants de Šarq al-
Andalus seraient alors amenés à participer à ce projet d’urbanisation et de 
peuplement. Aussi, voyons-nous, tel qu’il se dégage du texte du êah√r, que 
l’accent est très fortement mis sur les avantages que présente l’installation à 
Rabat. C’est une ville où se regroupent plusieurs activités économiques ; le 
commerçant, le paysan, le caravanier et le marin s’y côtoient. Elle dispose, à 
l’instar de sa voisine Salé, de vastes terrains de cultures qui devaient occuper 
presque les trois quarts de sa superficie, ce qui signifie qu’elle possède des 
institutions et des structures pouvant faciliter la vie et assurer la paix à ces 
habitants. 

 
2. L’enjeu économique 

Il conviendrait tout de même de noter que le décret d’al-Raì√d ne devait 
pas répondre seulement à cette intention de revivification d’une ville importante 
négligée, voire oubliée. La décision du calife avait vraisemblablement des 
visées stratégiques intimement liées à l’économie de l’état almohade.  
                                                           
(27)  L’expression “Rib∑í al-FatÑ ‘ammarahu All∑h” est citée quatre fois dans les lettres 11, 13, 

14 et 23 publiées par É. Lévi-Provençal en 1941 et datées respectivement de 548/1153-54 
pour les deux premières, 551/1156 et 556/1161. Notons aussi que même pour la ville de 
Gibraltar, construite dix ans après Rabat, à savoir en 555/1160, on employe la même eulogie 
“‘ammarahu All∑h” ; voir lettre 19, p. 97. Faudrait-il remarquer à juste titre, que pour 
d’autres villes comme Marrakech, Fès, Séville ou Sebta (Ceuta), on emploie des formules 
telles “Ñarasaha All∑h”  qui signifie qu’Allah la garde (ou  préserve). L’ancienneté et la 
célébrité des ces cités semblent à l’origine de cette différence dans l’emploi de telles 
formules. Cf. Lévi-Provençal, É., Ma¶m–‘ ras∑’il muwaÑÑidiyya min inì∑’ kutt∑b al-dawla 
al-mu’miniyya, Rabat, 1941, et du même auteur, l’analyse de ce recueil de ras∑’il, dans son 
article « Un recueil de lettres officielles almohades. Étude diplomatique et historique », 
Hespéris, XXVIII, 1941, p. 1-80. 
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Quelles sont alors ces ambitions économiques ou politico-économiques 
ayant régi cette décision du calife al-Raì√d ? Durant les années 633-637/1235-
1240, écrit Mohammed Kably, « la rencontre entre l’état almohade et le Nord 
marocain se présente d’après la tradition historique comme une confrontation 
entre émules, le calife al-Raì√d revendiquait, ce qui ne lui appartenait déjà plus, 
alors que le jeune mouvement mérinide se posait en défenseur de tout un 
territoire lui payant tribut, et incluant des villes aussi prestigieuses que Fès, 
Mèknes et Taza, voire même Salé et Rabat  » (28). Mais ce schéma et cette 
représentation, ne résistent pas à l’examen selon M. Kably, surtout grâce au 
témoignage précieux du chroniqueur Ibn ‘I�∑r√. Ainsi, la présence du calife al-
Raì√d dans cette région du nord du Maroc ne paraisse inspirée en aucune façon 
par une quelconque priorité mérinide. Le souci était essentiellement d’ordre 
financier. On tenait à recouvrer les impôts dans des régions du Nord difficiles à 
atteindre. Les deux déplacements effectués par le souverain almohade, situé en 
période de récolte, respectivement en 633/1235 et 634/1236, témoignent de cette 
préoccupation dont l’objectif manifeste était d’assainir la situation du trésor. Il 
semble qu’après son triomphe de ses ennemis, en l’occurrence le calife YaÑy∑ 
al-N∑ëir, les tribus des arabes �ulí massacrées et le révolté Ibn Waqq∑r√t, en 
plus de la prestation de la bay‘a par les habitants de Séville, le pouvoir d’al-
Raì√d commence à se renforcer et l’ordre se vit se rétablir sur toutes les contrés 
du Maroc(29).  

La conjoncture générale, à tous les niveaux, semble évoluer nettement en 
faveur du pouvoir de Marrakech. Economiquement, l’année 635/1238 paraît 
avoir été une année de calme et de prospérité, comme le rapporte Ibn ‘I�∑ri(30). 
En al-Andalus, le nouveau maître de Grenade Ibn al-AÑmar ne tarde pas à prêter 
allégeance au calife al-Raì√d. A l’extrême nord, les villes de Ceuta et de Tanger 
se rallient à la fin de la même année. U nouveau gouverneur Ab– ‘Ali Ibn 
�all∑ë sera nommé à Ceuta, un Lieutenant, Ibn Wan–d√n, dans l’ensemble du 
pays du Gharb, avec des pouvoirs particulièrement étendus(31). 
                                                           
(28)  Kably, M.,  Société, p. 33-34. 
(29)  Ibid., p. 37. Pour plus de détails sur l’ensemble de ces événements et leurs évolutions sous le 

règne d’al-Raì√d les récits d’Ibn ‘I�∑ri semblent de première importance et très 
circonstanciés. Cf. Ibn ‘I�∑ri, al-Bay∑n, (Almohades), p. 304-357. 

(30)  Ibn ‘I�∑ri, al-Bay∑n, (Almohades), p. 347. 
(31)  Ibid., p. 352-354. 
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Dans cette optique, nous croyons que l’installation des Andalous du 
Levant, qui devaient débarquer dans la ville, transportant avec eux toutes leurs 
traditions citadines ou campagnardes séculaires, que cela soit dans le commerce, 
l’agriculture, l’artisanat, ou dans biens d’autres domaines comme l’activité 
maritime, pouvait certainement donner un nouveau souffle à la ville d’accueil et 
à sa région, et contribuer à l’enrichissement de l’économie locale. Ce n’est pas 
donc un hasard de voir le document de privilège insister et mettre l’accent sur 
ces activités que nous venons de signaler. Les Levantins trouveront à Rabat, dit 
le privilège, « une résidence pour le commerçant et le paysan, un carrefour du 
caravanier et du marin. Ses équipements terrestres et maritimes sont disponibles 
en toute saison, assurant à ses habitants une prospère et belle vie  » (voir texte). 
Ces habitants du Šarq al-Andalus, issus des grandes villes comme Valence, ou 
d’autres localités très célèbres comme Jativa et Alcira(32), mentionnées dans le 
êah√r, étaient parmi les plus raffinés des Andalous et arrivent de foyers 
civilisationnels très connus. Ce capital humain, habile et expérimenté pouvait 
ainsi fournir, compte tenu des facilitées et des divers privilèges offerts, un 
moyen pour une réanimation économique, au moins au niveau local, et 
contribuer vivement au développement de Rib∑í al-FatÑ. La ville et ses environs 
avaient lourdement souffert des déprédations des Mérinides qui, en conflit avec 
les arabes Ray∑Ñ installés par les Almohades dans la région, essayaient de 
s’emparer des deux villes de la vallée de Bouregreg, et par la suite de la fertile 
                                                           
(32)  Sur les réalités politiques économiques et culturelles de ces trois célèbres villes du Levante 

durant cette période, voir en particulier l’incontournable travail de P. Guichard, Les 
Musulmans de Valence, t. 1 et 2. Voir également les descriptions importantes fournies par le 
al-RawÜ al-Mi‘’í∑r dont l’auteur, al-�imyar√, écrit en décrivant la ville de Valence : « c’est 
l’une des plus grandes villes et des métropoles les plus réputées d’al-Andalus. Ses habitants 
se distinguent par leur bel aspect extérieur et leur noblesse naturelle, ils ont une 
prédisposition à l’insouciance et du penchant pour l’oisiveté. Les prix des denrées sont pour 
la plupart fort bas à Valence ; les fruits et les produits du sol y sont abondants ». Ibn ‘Abd al-
Mun‘im al-�imyar√, al-RawÜ al-Mi‘’∑r f√ �abar al-aqí∑r, éd. É. Lévi-Provençal, Leyde, 
1938, p. 60. Sur l’importance que jouait la ville de Jativa dans le domaine culturel au Šarq al-
Andalus, l’ouvrage de M. b. –ar√fa sur l’une des figures littéraires de cette ville aux époques 
almoravides et almohades, Ab– Bakr Ibn Mué∑wir al-–∑íib√ demeure, une étude d’une 
importance capitale, sur ce savant en particulier et sur la vie intellectuelle et littéraire à Jativa 
islamique en général, notamment au VIe/XIIe siècle. Cf. Ibn –ar√fa, M., Ibn Mué∑wir al-
Š∑íib√, hay∑tuh w∑ a◊∑ruh, Casablanca, 1994. 
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plaine de Tamesna(33). Dans deux lettres envoyées à ses amis Abū al-©usayn 
‘Abd al-Malik b. Mufawwiz de Jativa, et Abū al-©asan al-Ru‘ayn√ qui occupait 
alors la charge de k∑tib du calife à Marrakech, Ibn ‘Am√ra parle des troubles 
que les Mérinides sèment dans les région de Rabat et Salé(34). 

Dans le même sens, dans son al-�ayl, Ibn ‘Abd al-Malik nous livre une 
information précieuse dans la notice biographique consacrée au poète almohade 
Maym–n Ibn �abb∑za(35). Dans cette notice, l’auteur signale que celui-ci mourut 
au début de l’année 637/1240 à Salé alors qu’il accompagna le calife al-Raì√d, 
lors d’un déplacement dans cette ville. Ce poète était alors chargé de la fonction 
de muÑtasib ou contrôleur du s–q(36). Il est clair que le �ayl emploie le 
toponyme Salé pour parler de la ville de Rib∑í al-FatÑ. Ibn al-Abb∑r précise 
dans la TuÑfat al-q∑dim que Ibn �abb∑za mourut à Rib∑í al-FatÑ en 637/1240. 
Il dit à ce propos : 

 

��ن �	 "!� ا�� �وف ���	 ���زة ، ���� ����ط ا���� ��� ��
 و���
	 و������$ %
 )37(.أ�� � 

 
Ainsi donc, l’année signalée ici est significative dans le sens où l’incident 

qui s’y rapporte coïncide avec l’année de l’émission du décret en question. Un 
autre témoignage, non moins important que le précédent, est dû à l’écrivain 
andalou Ibn ‘Am√ra. En fait, il s’agit d’une lettre(38) que ce k∑tib écrivit, peut-
être sur ordre d’al-Raì√d selon l’hypothèse d’Ibn Šar√fa, et dans laquelle il 
décrit, avec beaucoup de détail mais dans un style littéraire très difficile, la 
maÑalla califale, alors que celle-ci rentrait de Rib∑í al-FatÑ à Marrakech. Bien 
que ce document ne porte pas d’indication d’année, nous savons grâce à d’autres 
lettres de correspondances de ce k∑tib avec ses amis andalous, analysée par Ibn 
                                                           
(33)  Sur le conflit stratégique, pendant cette période, qui oppose les Almohades aux Mérinides, 

autour des deux villes importantes de Rabat et Salé et leurs arrières-pays, cf. Kably, M., 
Société, p. 8, et note 6, 37. 

(34)  Ibn –ar√fa, Abu al-Muíarrif Ibn ‘Am√ra, p. 125. Azz∑w√, A., al-Āarb al-isl∑mi min �il∑l 
ras∑’ilih, Thèse de Doctorat d’État  (Histoire), Université Mohammed V, Rabat, 2000, lettres 
58, p. 171 et 60, p. 173. 

(35)  Ibn ‘Abd al-M∑lik, al-�ayl wa al-Takmila, vol. 8, t. 2, 1984, biographie 183, p. 388-404. 
(36) Ibid., p. 404. 
(37)  Ibn al-Abb∑r, TuÑfat al-q∑dim, éd. IÑs∑n ‘Abb∑s, Beyrout, 1986, p. 322. 
(38)  Cf. Ras∑’il Ibn Am√ra (Recueil de lettres), ms “� 233”, Bibliothèque Générale et Archives 

de Rabat. 
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Šar√fa dans son Ab– al-Muíarrif Ibn ‘Am√ra, qu’il était allé rencontré le calife 
almohade, avec des habitants de Valence à Rib∑í al-FatÑ(39). C’est dans cette 
ville qu’il sera probablement nommé k∑tib d’al-Raì√d. D’un autre coté, nous ne 
sommes renseigné ni sur le motif ni sur la durée de cette expédition, mais 
l’examen des deux textes nous invite à penser à un troisième déplacement du 
calife, dans le même but que les précédents. Mais il semble cette fois-ci que le 
déplacement du calife se caractérise par un événement particulier, qui est en 
l’occurrence l’émission du êah√r en cette année de 637/1240.  

Durant ce déplacement, c’est dans la ville de Ceuta que les choses 
semblent avoir été organisées et décidées ; Ibn �all∑”, désigné gouverneur de la 
ville depuis 635/1238, était en complicité avec son compatriote Ibn ‘Am√ra à 
l’origine de la décision califale(40). Dignitaire almohade au départ, note Halima 
Ferhat, ce notable de Valence qui avait émigré à Marrakech « où il avait fait ses 
preuves au service d’al-Raì√d  », était un expert en matière des finances et c’est 
à ce titre qu’il avait été nommé à la Douane de Ceuta(41). Cette charge lui permet 
de contrôler le commerce et par là, les recettes et le budget. La charge est fort 
lucrative : il amasse une énorme fortune qui lui permet de « recruter des 
partisans ». Il continue à jouir auprès du calife al-Raì√d d’une position 
privilégiée. Les lettres califales le qualifient de �ū l-wiz∑ratayn(42), ou 
possesseur de double vizirat, titre honorifique peu utilisé. Son influence auprès 
du souverain est telle qu’il obtient pour ses compatriotes andalous des privilèges 
uniques. C’est ainsi que ces populations levantines reçoivent des terres à Rabat 
et dans sa région et bénéficient de franchises fiscales exceptionnelles. 

Le passage du calife à Rabat mentionné par Ibn ‘Abd al-Malik ne pourrait 
être expliqué, à notre avis, que par une volonté du calife lui même de superviser 
et mettre en place ce nouveau projet, qui est l’installation des émigrés andalous, 
dont le représentant serait probablement Ibn ‘Am√ra avec quelques habitants de 
                                                           
(39)  Ibn –ar√fa, Ab– al-Muíarrif Ibn ‘Am√ra, p. 120. 
(40)  Ibid., et Ibn ‘I�∑ri, al-Bay∑n, (Almohades), p. 347. 
(41)  Ferhat , H., Sebta  des origines au XIVe siècle, Rabat, 1993, p. 222. 
(42)  Selon Lévi-Provençal, É., “�u al-Wiz∑ratayn” est un titre dont il fut fait un si fréquent 

emploi en Espagne, et qu’illustra, à l’époque nasride, comme homme d’Etat et comme 
écrivain, le célèbre Lis∑n al-D√n b. al-�a’√b, impliquait pour celui qui le portait le cumul de 
deux vizirats, celui de l’intérieur et celui de la guerre, ou si l’on veut, celui de la plume et 
celui de l’épée. cf. L’Espagne musulmane au Xe siècle, Maisonneuve et Larose, 1932, p. 67. 
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Valence. Les lettres qui nous sont parvenues de ce notable d’Alcira, par lui 
envoyées à ses amis andalous, montrent le rôle primordial qu’il ne cessa de 
jouer, surtout quant il occupa le poste de qadi de Rib∑í al-FatÑ et de Salé. Il 
encourageait ses compatriotes, dont ses proches parents à venir s’installer à 
Rabat. Il vantait les conditions de vie favorables et aisée et leur promettant une 
vie meilleure. Nous le voyons insister, dans ses lettres, surtout sur les richesses 
agricoles et commerciales de la ville, et sur le fait que de nombreuses terres 
étaient disponibles(43). 

 
3. les conditions politiques : le conflit almohado-hafside 

En 634/1237, le sultan hafside Ab· Zakariyyā’ YaÑy∑ al-Mustan”ir, après 
avoir affermi sa position, fit dire la prière en son nom sans prendre toutefois le 
titre califal. Mais ce n’est qu’à partir de la fin du règne d’al-Raì√d que le 
Hafside commença à montrer ses ambitions politiques de rétablir le califat 
almohade, car, comme le rappelle A. Laroui, il présentait, parmi tous les 
prétendants au trône almohade, les atouts les plus sérieux(44). Ce conflit 
almohado-hafside sur une certaine hégémonie politique et une légitimité du 
pouvoir semble avoir toucher les principautés andalouses qui se dépêchèrent à 
reconnaître la suzeraineté de chaque calife. Ainsi,sur l’autre coté du Détroit, 
malgré la bay‘a prêtée à al-Raì√d en 636/1239 par l’émir de Grenade Ab– ‘Abd 
All∑h b. al-AÑmar, ou celle des Sévillans il semble que le Hafside gagnait du 
terrain en al-Andalus puisque dans la même année tout le territoire du Levant, 
s’étendant d’Alcira à Murcie, reconnut l’autorité hafside dont le texte de la 
bay‘a fut rédigé par Ibn ‘Am√ra, alors, k∑tib de l’émir Zayy∑n b. Mardan√ì à 
Murcie(45). Après avoir rappelé en bref ces épisodes, décisifs dans l’histoire d’al-
Andalus et du Maghreb à l’époque, que Pierre Guichard a brillamment analysé 
dans son œuvre monumentale sur les musulmans de valence, nous croyons que 
c’est dans ce contexte qu’il faut situer l’émission du êah√r d’al-Raì√d. En fait, 
au delà de ces actes de bay‘a et des proclamations à caractère officiel, auquel il 
serait évidemment naïf, selon Pierre Guichard, d’accorder une trop grande 
valeur(46), les deux pouvoirs cherchaient à attirer en Ifriqiya ou au Maroc les 
                                                           
(43)  Ibn –ar√fa, M., Ab– al-Muíarrif Ibn ‘Am√ra, p. 126. 
(44)  Laroui, A., Histoire du Maghreb, un essai de synthèse, Casablanca, p. 1995, p.187. 
(45)  Guichard, P., Les Musulmans de Valence, t. 1, p. 155. 
(46)  Ibid. 
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vagues d’immigrants, fuyants leurs villes et villages conquis ou sous la menace 
de l’occupation chrétienne. Ainsi dans un témoignage très précieux nous 
apprenons à Ibn ‘I�ar√ qu’au mois de rab√‘ II 637/ novembre 1239, soit cinq 
mois avant la date du êah√r almohade précité, une flotte tunisienne stationne 
dans le port de Carthagène, transportant des représentants de Murcie, Jativa, 
Alcira, Orihuela et Lorca, partis pour faire allégeance aux Hafsides, et ramenant 
avec eux des lettres du souverain de Tunis aux habitants des villes levantines, 
déléguant l’émirat du grand Šarq à Ab– Ğumayyil Zayy∑n b. Mardan√ì. Il est 
clair que la décision d’al-Raì√d, d’accueillir des habitants de ces villes qui 
viennent de prêter la bayca à Ab– Zakariyy∑’, ne soit pas le produit d’une pure 
coïncidence. A notre avis, ce document officiel est une réponse à l’intervention 
hafside et l’établissement de son autorité sur le Šarq al-Andalus. Al-Raì√d 
voulut-il profiter des services des Andalous d’al-Šarq, parmi lesquels il y aurait 
certainement d’éminents personnages, dont plus particulièrement des hommes 
d’états ou des anciens du Makhzen almohade dans cette région. La désignation 
d’un personnage comme Ibn ‘Am√ra, lui qui connaît très bien le Šarq puisqu’il 
avait servi des princes almohades et ceux des émirats post-almohades du Levant 
en tant que k∑tib, puis de qadi de Rib∑í al-FatÑ et Salé peut éclairer un aspect de 
la politique rachidienne. Mais une question reste cependant posée, quel était le 
vrai rôle d’Ibn ‘Am√ra dans la réalisation de ce projet almohade envers ce qui 
reste des territoires encore musulmans du Levant ? Faut-il tout simplement 
rappeler que dix mois avant sa rédaction de ce êah√r, c’était lui qui s’est chargé 
de la rédaction de la bay‘a d’Ab– Zakariyya al-�afë√ au nom du seigneur de 
Murcie Zayy∑n b. Mardan√ì(47). 

 
                                                           
(47)  Pierre Guichard écrit en suivant les pérégrinations de ce personnage énigmatique : « on 

constate dans le cas d’ Ibn ‘Am√ra et de beaucoup d’autres personnages de son temps et de 
son milieu, que les circonstances amènent à servir successivement, apparemment sans grand 
état d’âme, des régimes qui se veulent radicalement opposés les uns aux autres. Des 
contradictions identiques existaient vraisemblablement chez la plupart des protagonistes de 
l’histoire de Šarq al-Andalus à la fin de son évolution, aggravées peut-être par le caractère 
dramatique des événements qu’ils vécurent, et le sentiment d’impuissance qu’ils durent 
éprouver devant la conquête inéluctable de leurs pays par les chrétiens. On ne peut pas laisser 
de côté, dans l’interprétation des faits, cette dimension humaine, éventuellement illogique et 
imprévisible, ou explicable par la force des choses et des faits s’imposant à des gens qui ne 
sont pas toujours –ou pas souvent- des héros ». Cf. Ibid. 
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Texte arabe du êah√r : 
 �	 أ$
� ا��'$�
	 �	 أ$
� ا��'$�
	 �	 أ$
� ا��'$�
	 �	 أ$
� أ��� ا�������"أ�� 
�  ه
ا ���� آ���"

 	
�!�� �� أه" 
!� �� و ����ة ��� و ����� و أ$%ه, �� �1�2 و .�0( ,  أ.%ه, ا+ ��*�(–ا��'$�#��!�
ذو "9
	 أ782 , � "�اه,و "�اه, $	 6
� ا5.�م $, $�3اه,و �� ��ى �� ,�+� 
*د ��ق ا'&%�$ 


� , ا5�
� ا5آ�م و اB"5 اA�5>, ا��زار�
	 ا�?
< ا5=> �/0�1 

� ا�3�4 ا'�" ا'آ�م أ 6 5!1
أ
و � 7 �8, , و ده�ه, $	 أ$� ا5"%اء,  $� أ8��G, $	 ا�3�ء– أدام ا+ � ��7 أ��( و آ�ا$�1 -8*ص

و "�% ذ�O أذن , $��I�M NBء "*� ا�0�ّ
�ر, !�Iارو .!��$ � � ,� �2�J$ ,8� K	 H9 ,8� �AI. ا��3ار

8A, -5ّ��? ا< =��0> -ر
�ط ا�/#9 �� ا�I�ّ!� إ�7 -و =ّ%د � %( و .��1,  إذ12– أ"!7 ا+ � ��7 –�8, AI� 

,8AّQ 8,, و
R�0آ�8, و أر$ 	$ N%� 1Rوا $�0آ�1 و أرST�ّ. 8, أو�� , و أن�$ <�I. و . ��وا $�1 �!%ا
<�Q 	$ , 8,و!�U.-7�� � +ء ا�V ا���د $� �9>- إن �
�و $!��U!� 7Iدي , �12Y $��خ �!��=� و ا���ح,  و 


?� ا��8ّ
� و ا����U , و ا���ا�H $	 �ّ�( و ��U( $�=�دة �� �*�ل ا���0, و ا���ح ��� 1�\�I� �2ذ�$
��0Uا� , B.B ا ا5$� ا�S8%( ر"�.� ه" �$ <A8, آ�  – أدا$1 ا+ � ��7 –و �8, أ�.ّ�Q 7!" � ا���� 	$


�8, 7�9 .��ل .�0را و ��وة, .Bداد Qّ�ة A� H��ّو ا� ,
0�ّ$ O1 ه���Rث ��� أر�Uو أن .��� �ا �� ا� ,

و , و .���aا ا��Jوم و أ�2اع ا�ّ?�3 "!7 "�دا�8, ���ده,, و .��0ّ_�ا �� آ> $� �8, $�1 $ �ش و �1 $���

و ��#�6ن �� ا'6Dل , ا���Bّعو آ> $� . ��ون $	 , أوNد أوNده,.�c�!�ا ا5$�ك 80�25, و أوNده, و 

�d $	 و=�( اB�Mام,  �HI �!J ا�# G�6 5!> ا�F*ق و ا�%وام,و ا�ّ�
�عV 1
و N ._!��ن , و B!. N$�ن �


� �I9ق ا�ّ?�ع ا��� = !�8 ا+ � ��7 �� أ$�ال أه> ا�M�مa� ,2�$و أ �Q%ّ*$ د.�ه��I$ �� ,8ا��Q8, و أ


	 ��IIّU$ ,8 و I9�ّ!� ة و ا���0ل آ!�8 �8, وK68, ا+  –ا�f�9– ,ّ!. آ> أذى 	ه, $�f�U. نc� رون�$c$ 


� $	 $iر�h2�3� ,,8 $	 =�ا8�2,aG أو �
و أن .�J$�ا �6.� اMآ�ام �8�2ءه, و , أو . �ق "	 $cرب آ�
,82�
و .�3
 , �8, آ> $ �8�V	 1�V ا��Tف7�9 ��%�
 ", .���ن $	 09	 ا��3ار $� .�0
8, أو\�82,, أ"

k
Aّا� HU� �.�� ا��!%يّ و ا� �$�U� �.�"ا�� 	
, و أوزع �JV(, إ�2�09 $�1 أ"!7 ا+ � ��7 أ$�(, �8, �
 و –و .h=�$ 7!" ,8!�U ا"��S8� ,8Qا ا5$� ا� !� أدا$1 ا+ , .�hU0 "!7 =��"�8, و أ�Sاذه,


1 $	 –.$�ذه,!" kQو 	و ا����0 ��!M1�0– أآ�$8, ا+ � ��7 – �لا�U� <� 
و N . %ل "	 آ�., ,  �!
آ#1J P ا��Oدي و ا����40 ���04ن ا���Hم �� , N رب ��ا(, إن �Vء ا+ � ��7 و ه� ا���0 �ن, $Sه�1

  ".,�� ,�R و ��Q*Q و ,#��+�
 
Traduction : 

Ibn ‘Am√ra écrit sur ordre de l’émir des croyants al-Raì√d fils de l’émir 
des croyants Abu al-‘Ul∑ en faveur des [émigrants] de Šarq al-Andalus, 
habitants Rib∑í al-FatÑ, un décret dont voici le texte : 

« Ce noble êah√r a été établi sur ordre de l’émir des croyants [al-Raì√d] 
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fils de l’émir des croyants fils de l’émir des croyants fils de l’émir des croyants 
fils de l’émir des croyants, Veuille Allah le plus Haut les secourir de Son aide et 
les soutenir de Son assistance et Son aisance au profil des émigrants de Valence, 
d’Alcira, de Jativa et d’autres localités du Šarq [al-Andalus], qui sont dans la 
même situation, et frappés par les avatars de la vie, quand �u-l-wiz∑ratayn al-
Šay�, l’illustre, le noble, l’honorable et le plus distingué Ab· ‘Al√ b. Ab√ Ğa‘far 
b. �all∑”, Veuille Allah le plus Haut prolonger sa trace et sa noblesse, a fait 
savoir [à l’émir des croyants] que ces gens du Šarq, étaient contraints à quitter 
leur pays et de ce qui leur est arrivé du fait de l’ennemi. Il [Ibn �all∑”] n’a point 
épargné pour les aider, les soutenir, les accueillir et leur trouver un endroit pour 
s’y installer. 

Ceci étant, l’émir des croyants, Veuille Allah le plus Haut élever son ordre 
les autorisa alors à venir tous s’installer à Ribat al-Fath –qu’Allah le plus Haut 
le fasse prospérer– qu’ils y prennent possession de demeures et de terres en lieu 
et place de celles qu’ils avaient perdues, qu’ils viennent habiter (ou peupler) une 
ville accueillante : elle ne pourra accepter mieux qu’eux. Ils y seront –si Allah le 
plus Haut Le veut– bien accueillis, car le meilleur des pays est celui qui 
accueille. Ils y trouveront une résidence pour le commerçant et le paysan, un 
carrefour du caravanier et du marin. Ses équipements terrestres et maritimes 
sont disponibles en toute saison, assurant à ses habitants une prospère et belle 
vie. 

Les Gens du Šarq auront le meilleur de ce que cette Autorité suprême –
Veuille Allah le très Haut lui assurer longue vie– leur promet, en appuyant le 
plus aisé parmi eux, pour qu’il se fortifie et conforter le pauvre jusqu’à ce qu’il 
s’enrichisse et accumule fortune. Ils auraient le loisir de s’y adonner, les terrains 
étant vastes et disponibles, à la culture de terre, d’exercer toutes les activités 
qu’ils jugeront lucratives et rentables, et y planter vignes et toutes sortes 
d’arbres selon les traditions de leurs pays d’origine. Il leur est également permis 
de s’approprier des biens pour eux et leurs descendants. Ils auront le droit 
absolu et viager d’exploiter tout ce qu’ils posséderont de domaines agricoles, ou 
ce qu’ils s’achèteront de terres et de demeures. Ils en seront exempts de toutes 
sortes d’impôts. Aucun impôt illégal ne sera levé sur ces propriétés, sauf, ceux 
légaux, que Allah le très Haut établit sur les biens des musulmans. Leurs 
déclarations sur ce que leur rapportent leurs propriétés seront acceptées et 
considérées dignes de confiance. Et tout leurs souhaits ainsi que ceux des futurs 
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émigrants qui les rejoindront seront exaucés et réalisés. 
Les Gouverneurs et les percepteurs des impôts ont pour ordre de protéger 

ces émigrés (individus ou groupes) des injustices et surtout les plus illustres et 
les notables parmi eux, et de leur assurer les bonnes conditions d’accueil et de 
résidence pour qu’ils se sentent chez eux et oublient leurs pays d’origine. Ceci 
est une faveur du calife- que Allah le plus Haut élève son Autorité et l’aide à lui 
rendre grâce (pour Ses bien faits)-, devant toucher tout ces émigrés, groupes et 
individus, et les engageant à devenir des sujets à part entière de cette Autorité 
suprême (le calife) –Veuille Allah lui assurer longue vie– et s’y réfugier. 

Les Gouverneurs et les percepteurs des impôts qui reçoivent ce êah√r se 
doivent de le mettre à exécution et le respecter, si Allah le très Haut Le veut, Lui 
de qui nous implorons l’aide, il n’y a d’autre Dieu que Lui. Écrit le 21 du mois 
de ìa‘b∑n 637 / 17 mars 1240 ». 
 
 

*** 
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 Fig. 1 : �ah√r du calife almohade al-Raì√d, ms. "� 233", Bibliothèque Générale de Rabat, folio 
118 
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  Fig. 2 : Le êah√r, ms. “� 233”, Bibliothèque Générale de Rabat folio 119  
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Fig. 3  : Vue aérienne de Rabat et Salé sur le fleuve Bouregreg 



DRISS SEDRA 
 
 

 
AM, 13 (2006) 305-328 

328 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

*** 
 
 
 
 

  
Fig. 4 : Plan de la ville de Rabat (médina) et sa qaëaba almohade 


